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Organisme de formation – Ligue Provence Alpes Côte d’Azur de Tennis 
N°SIRET : 78291241400052 – N° Déclaration d’activité : 93131091613 

Contact : ufaligue@fft.fr ou au 06.80.59.93.75 
 
 
 

 

➢ Durée de la formation 
Totale : 220 heures dont : 
120 heures en présentiel 
40 heures en e-learning 

Programme 
CQP Educateur de Tennis 

60 heures en milieu professionnel 
 

➢ Coût de la formation 

2000 euros 
Plusieurs possibilités de financement selon votre profil, renseignements et devis Victoria Ticarro 

 

➢ Dates de début de formation 

Selon les comités 
 

➢ Modalités d’inscription et de positionnement 

Dossier d’inscription à compléter et à renvoyer avec toutes les pièces obligatoires 
Il ne sera pas possible d’entrer en formation sans avoir validé tous les prérequis et compléter le questionnaire de 
positionnement 
Prise en compte de personne en situation d’handicap 

➢ Modalités d’organisation, 

Formation mixte, une partie en présentiel et e-learning 

 

➢ Accès à la formation 

Formation accessible par les voies de la formation 

 

➢ Lieu de la formation 

Selon chaque Comité : A venir 

 

➢ Intervenants (e) 

Professionnel(le)s du secteur 

➢ Objectifs pédagogiques de la formation 

Préparer et animer des cycles de séances d’initiation ou de découverte du tennis 
Organiser, informer et communiquer autour de ses activités 
Conduire son parcours professionnel 

 

➢ Contenu du programme : 

BLOC 1 – 80 H BLOC 2 - 20 H BLOC 3 -20 H 
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➢ Méthodes et moyens pédagogiques 

Méthode active, interrogative, utilisation de terrains, matériels adaptés, personnes ressources, mise en situation, 
apports théoriques et. 
Formation e-learning, apport théorique, vidéos, accompagnement référent. 

➢ Modalités d’évaluation 

Elaboration d'un cycle de séances de tennis 
Entretiens oraux 
Animation d'une séance de tennis 
Élaboration d’un écrit dans le cadre du stage 
Présentation d’un projet professionnel. 

➢ Prérequis 

Être titulaire d’une pièce administrative justifiant de l’identité du (de la) candidat(e) 
- Cas particulier mineur : 
- Pièce justificative d’identité du mineur 
- Pièce justificative d’identité de son représentant légal 
- Une autorisation parentale autorisant le mineur à entrer en formation 
• Être titulaire d’une attestation de premier secours 
• Justifier d’un niveau de pratique en tennis (niveau de jeu à 30/2) ou soit lors d’une séance de 
démonstration de 15 minutes sous le contrôle de deux évaluateurs de l’organisme de formation habilité à 

cet effet. 
- Fond de court environ 5 min 
- Filet environ 5 min 
- Service de jeu : environ 5 min 
• Être âgé (e) de 16 ans révolus à la date l’entrée en formation 
• Être capable de justifier de l’absence de -contre-indication à la pratique et à l’encadrement de la discipline 
par la production d’un certificat médical attestant de cette non-contre-indication. 
(Il ne sera pas possible d’entrer en formation sans avoir validé tous les prérequis 

 

➢ Publics concernés 

Tout public à partir de 16 ans révolus à la date d’inscription 
Accessible aux personnes en situation d’handicap, se renseigner auprès de Victoria Ticarro 

 

➢ Validation 

Certificat de qualification professionnel Educateur de Tennis (CQP ET) 
Le CQP EDUCATEUR TENNIS est délivré au nom de la Commission Paritaire Nationale de l’Emploi et de la 
Formation (CPNEF Sport) et de l’Organisme Certificateur de la branche du sport (OC Sport). 

 

➢ Allègement 

Tous les titulaires du CQP AMT peuvent bénéficier d’allègement dans leur volume horaire. 

➢ Blocs de compétences 

Aucune compensation n’est opérée entre les blocs de compétences. Aucun bloc ne permet de rattraper un 
résultat insuffisant dans un autre bloc de compétences. Chacun d’entre eux doit être obtenue en totalité. 

➢ Inscriptions : 

Nombre de participants : Min : 8 
Délais d’accès : Clôture des inscriptions le mercredi 2 septembre 
Contacts administratifs : 

Victoria Ticarro - victoria.ticarro@fft.fr ou au 06 80 59 93 75 
Contact référent handicap : aurelie.sciara@fft.fr ou au 06.16.74.06.76 sandra.liotta@laposte.net ou au 06 88 55 36 01 

La ligue se réserve le droit d’annuler la formation en dessous du nombre minimum d’inscription 

INDICATEURS DE RESULTATS / SESSION 2025 
64 PARTICIPANTS ABANDONS EN COURS DE FORMATION : 10 

TAUX DE REUSSITE GLOBAL : 88,8 % TAUX DE SATISFACTION DES PARTICIPANTS : 95 % 

TAUX DE REUSSITE PAR BLOC DE COMPETENCES :  

BC1 : 92, 6 %  

BC2 : 96,3 %  

BC3 : 100 % TAUX DE REUSSITE GLOBAL : 88,8 %  
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